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Question écrite du 11 mars 2026 de M. Christo Ivanov: «Rôle de notre police 
municipale dans le dispositif de prévention et de canalisation des supporters à 
potentiel violent». 
 
De graves débordements se sont produits en ville de Lausanne le 15 février 2026 en 
marge de la rencontre opposant le Lausanne-Sport au Servette FC. Aux débordements 
s’ajoute l’usage d’engins pyrotechniques dans le stade et dans les cortèges, mettant 
en danger les personnes présentes et causant des dégâts matériels, notamment sur 
la pelouse synthétique du stade lausannois. L’incident le plus grave s’est toutefois 
produit en gare de Lausanne lors du retour du train spécial entre Lausanne et Genève. 
Selon toute vraisemblance, un fumigène lancé depuis le convoi a endommagé des 
installations ferroviaires essentielles, entraînant une interruption totale du trafic 
pendant deux jours et demi. 
 
Bien que le stade de Genève ne se trouve pas sur le territoire de la Ville, il peut attirer 
dans nos rues des supporters potentiellement violents, susceptibles de causer des 
déprédations. Les événements comme ceux de Lausanne soulignent la nécessité de 
renforcer l’encadrement des manifestations sportives, la prévention des violences et 
la responsabilisation des acteurs concernés. Le football doit rester un espace de 
rassemblement et de convivialité, non une source de chaos et de dégradations. 
 
Il importe finalement qu’autorités cantonales et communales s’efforcent, dans le cadre 
de leurs compétences, de mettre en application un catalogue de mesures en vue de 
renforcer la prévention des violences, l’encadrement des déplacements de supporters, 
la protection des infrastructures essentielles et la responsabilisation de l’ensemble des 
acteurs concernés. 
 
Je saurais gré au Conseil administratif de m’indiquer: 
 

− quelle stratégie est déployée par la Ville de Genève pour prévenir et canaliser 
les supporters à potentiel violent sur le territoire communal; 

 
− comment s’intègre la police municipale dans les dispositifs existants de 

prévention et de canalisation des supporters à potentiel violent. 


